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leur faire perdi e un dollar le boissýeau tous
les ans, je sautiecns que nous devrions les laisser
libres (le i encire soit à la Commission du blé
soit à l'acheteur cie leur choix.

Je relève maintenant, dans le discours du
trône, la mention de l'aide mutuelle.

M. I3RYCE: Puis-je poser une question
à l'honorable député?

M. OTAERSUPPILEANT: A l'ordre.

Une OI:Un à la fois.

M. BRYCE: L'honorable député peut per-
mettre ou refnser la question.

M. BRACKEN: Allez-y.

M. BRYCE: L'honorable député citait-il
la lettre qu'il a reçue de la Fédération de
l'agriculture dit Manitoba lorsqu'il a parlé de
la Bourse deos céréales.

M. BRACKEN: Non.

M. BRYCE: Je v ous remercie.

M. ROSS8 (Souris): Ces gens ne savent
pas où ils vont.

M. BRYCE: Je connais ma route.

M. l'ORATEUR SUPPLÉANT: A l'ordre!

M. BRACKEN: Je dlésire m'arrêter un
instant à in passagezc dli discours clu trô)ne,
celuii ou il e.st qtieýtîon (le l'ass.istance mil-
t îîelle. 1.0ceu îeî i déclare qîiil con-
tînîlura ,autanît Iie possiîble à appliquîer le
principe cde I 'a-.-îstance nîitle.r niais, que
clans ies e-ircontances p etsil ne voit
pas 'O inie'a il p oturra con tinuer dans la,
mcivoi' Un peu plus loinî on lit ce qui
suit:

Nôaniîeîs, le Caniada denicîiro l'iiii <les rares
gi a i Is J cepicdiciie. dlotit la giuerre n 'a pas
(Idjl ia la prlocduietivite.,

Je prétcends, n-onsieur I 'Oi'ateiir. que c'est
un propos daingereuix. Dans le passé on a
tcr"tut pi" roi os- cia ngc'eux laiss.an t 1 i iii pies-
Sion ci, ie cs alir'.e'i l'ô" 0l'o apiès la1 guerre'.
Un prop os de ce "a ýnie es( clingereuix quand
nious l'onilc'ron. l'iîîîpoitaiie e il( otre <lette
pltique, crîind 'îcuiiý o~ii~eî l'inflation
que nons ni ors aui Canada. quinîl nousý consi-
cdérons la blne 'ouîreaedéfavorab1le
que nous so'mnie ieni étuidier afin ch, tentter
dx, r *:édc el qui à l'égarcd des ît~Ui
s pprocîe du mil!liard (I dollers par année,
quand nous. eon-iciérons la perte immninente
de débouchés outre-mer cmi lpar le passé
absorbaient la moitié de nos exportations
totales.

Puis, cdans un autre p)assage. au su tde
la hausse (les prix, on mentionne que le Gou-
vernement exereera tino suri cîllance constante
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a cet égard. l'ignore ce qîte ccela v-eut diire.
Le Goiiîerneinent a probablement cxercé tine
sui cvill:îne c onstante sur le prix dtu lait, le
pr.ix dli pain, le pr'ix des légumces. et le pirix
(les ititoinobilcs pourtant, ces prix ont monté
ct dane"t<e monter ec ore dlava.ntage à
Valise ci, la liane de condtuite suii ie Iré-en-

rtemoent.
T'en fais mnention uniquemnt potur sig-naler

ce cliii "tut. Si nous ne prodi îoîi las et ne
gairdoins pa- iau pays uine plus grande qtuantité
(le ces actieles, les pirix contintieront cle mon-
t er, c'ar' la p opu!at ion dlispo se (le be attcotip
darin nun. à mioins due l'Etat nie le î'îîcolé
.sous forme dI'imipô)ts ou1 d'exoprun s. Lat setio
faeçon cIe remédier à cetteo situation qlui fat o-
nis( l'inflation. c'e-st dîaecélérer la producetion,
puis de 'lai"ser ail pays une partie suffisante de
cette dernière. <le façon à préx enir lu hîausse
<les prix.

Le premier mninistre nous disait, l'autre jolie,
que le Gouvernement tenait à ce, que la
Chambre étudie quatre oct cinq mi-esures ati
cours de la présente session. Ce sont les
accords cie Genèv e, les mesures dites d'ur-
gence, oit pltus exactement les mesures des
pouvoirs totalitaires, les mesures d'imposition
et les deux mesures présentement on avigueur
et qtii seront abrogées à la fin de la présente
année uîniqtuement perce que le Parlement
s'e-t réuni cette année. S'il nvait été convo-
qué après la fin de la présente année, elles
auraient été on vigueur jus"qu'atu 31 mars. Le
Gouvernement désire qu'elles soient pîroro-
gées.

Je parlerai brièvenient d'uîne couple (le ces
dernières me lires et plus longuement (les
autres. Pout ce qui est de la loi tics peut-
i'oirs transitoires, elle serait, je le répète,
restée on v igueur jusqtu'au 31 mars, moime
,sans la convocation clos Chambres à cette
date. Le sujet a, été débattu l'an dorai ýr, et
nous n'nions pas le temps d' 'y toivenir. Je
parcooe que les iléputc's di "uielit clice etix
(le l'attitude qu'ils aduoptcerontit cet, égail Id.

"; neoti opposercons à plitell1e"(f' dîis po-
sitions cmtie orenferme la iesu e. Toitecfois.
coinmne il s'agi t là dI'line t'mesture iii iéri nia ire'.
comume elle a déjà été adoptée et quelle sera
reise à l'étude l'an prochacin, il se petit
qu' elle ne nécess'ite qut'uîn bref dlébaît. Quoi
qttiil cia soit. nous somîmes dlisposés à en faci-
iter léucavant la fin du mois.

Nous avons quelq~ues éclairci-sseits à de-
mander on ce qui concerne la loi sur les pro-
duits agricoles, cqui compte encore parmi celles
dont la durée d'application prend fin cotte
année simplemoet parce que nons nous soin-
nmes réuînis on décembre plutôt quî'en janvier.


